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Climat favorisant une végéta�on et 

une météo propices à l’éclosion et la 

propaga�on des incendies

Intensifica�on et extension du risque incendie 

=

Rapport missions risque incendie de forêt 

CGAAER-IGEDD-IGA Tome 2, Juillet 2023

Des zones d’interface habitat-forêt 

exposant davantage la popula�on et 

générant davantage d’incendies

+

Constat sur le risque incendie
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Interface habitat-forêt : espace du risque incendie

Ondine Le Fur
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Comportement du feu :

- Front de flamme

- Brandons

Exemple :

front de 5 m de haut et 50 m de long

- à 1 m = 5,2 w/cm² 

- à 30 m = 0,4w/cm²

Seuil de la douleur = 0,2w/cm²

Décès avec une exposi�on à 0,7w/cm² 

pendant 2 min.

Constat sur le risque incendie
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Ac�vités humaines directement liées à la fréquence des 

incendies

≠

Autres risques naturels (séisme, inonda�on…)

=

Le risque incendie est fortement influencé par l’aménagement 

du territoire

(usage du sol + comportement des individus)

Constat sur le risque incendie
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Une réflexion opérationnelle sur l’aménagement du 

territoire pour réduire la vulnérabilité qui lie les 

problématiques de gestion courante par les 

résidents et d’urbanisme 

=> L’échelle du quartier

=> Le « paysage quotidien »

Entretien 
de la végétation

Réduction du « combustible » chez 
les habitants

Réduire les autres matériaux 
combustibles (mobilier de 

jardin, feuilles dans les 
gouttières, volets PVC...)

Implantation des bâtiments 
(public vulnérable, nombre 
de personnes, résistance 

des matériaux de 
construction...)

Gestion des zones bâties 

Voies d’accès (circulations 
générale et privée) et points 

d’eau
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Gestion courante de l’interface habitat-

forêt par les habitants
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Obligations légales de débroussaillement : mise en 

œuvre collective
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Obligations légales de débroussaillement : mise 

en œuvre collective

● Modification de l’article L.131-14 du Code forestier (articles 16 et 17 de la loi incendie du 10 juillet 2023)

● Objectif : facilitation du débroussaillement collectif pour améliorer le respect des OLD

● Possibilité d’initier directement les travaux et de les organiser collectivement

● Nouveaux acteurs autorisés à intervenir avec accord écrit ou tacite des propriétaires : État, collectivités, syndicats mixtes, 
ONF local, CRPF, associations syndicales, gestionnaires d’infrastructures, entreprises de service public

● Les frais restent à la charge des propriétaires

= mutualisation des coûts, simplification technique et logistique

= n’évite pas l’information aux habitants sur l’intérêt de débroussailler
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Démarches participatives

Mutualisation des savoirs, des pratiques 
par l’entraide entre les habitants

● partage de matériels pour des travaux d’entretien.
● entraide dans la réalisation des travaux (entreprise 

espaces verts pour plusieurs propriétés). 
● ainsi que dans la préparation collective à la crise 

(élaborer un plan de gestion de crise du foyer, contracter 
une assurance, avoir les bons gestes qui sauvent). 

Décisions sur la gestion du risque incendie à l’échelle du 
quartier : impliquer les habitants dans les réflexions

Faire se retrouver les habitants, les associations et les gestionnaires locaux du 
risque incendie (collectivités, pompiers, forestier, etc.).  

Aménager les espaces publics du quartier afin 
d'améliorer le cadre de vie : prendre appui sur les 

attentes/initiatives des habitants 

Cela inclut notamment des aménagements ornementaux, des zones refuges, 
des infrastructures pour la défendabilité des pompiers et l’évacuation de la 
population, mais aussi des travaux de restauration post-incendie. 

Volontariat dans des établissements publics ayant 
des activités dans la gestion du risque incendie 

(services de secours, service de gestion des 
forêts, parcs naturels) :

● comités communaux feux de forêt (réserve communale de 
sauvegarde)

● participation des résidents à des travaux de réduction de la 
vulnérabilité, tout particulièrement sur la réduction de la biomasse 
combustible (chantier de brûlage dirigé, débroussaillement 
mécanique), dans les campagnes de sensibilisation aux incendies, 
surveillance des massifs, intervention en gestion de crise.
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Démarches d’urbanisme pour réduire le risque incendie interface à 

l’interface habitat-forêt 
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Possibilités pour la prise en compte du risque d’incendie de 

forêt dans l’aménagement du territoire

● Intégration dans le document d’urbanisme ;

● Article R111-2 du code de l’urbanisme ;

● Réalisation d’un PPRIF
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Plan de prévention des risques incendie de forêt (PPRIF)

● Articles L.131-17 du code forestier (CF) et L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10 du code 
de l’environnement (CE) ;

● Servitude d’utilité publique

● Une étude du risque

● Une réglementation adaptée au territoire



Spécificités des PPRIF par rapport aux autres PPRN

Trois paramètres pris en compte pour l’élaboration du zonage 
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Spécificités des PPRIF par rapport aux autres PPRN

● Le PPRIF peut prendre en compte des projets d’urbanisation :

● Constructibilité conditionnelle, encadrée par l’annexe 5 de la 
note technique de 2015 (ci-contre) ;

● Prise en compte directe d’un projet d’urbanisation comme enjeu 
existant (par exemple autorisation d’urbanisme délivrée).

● Projets pris en compte :

● moyens de défense ;

● urbanisation compacte.



15

Spécificités des PPRIF par rapport aux autres PPRN



Journée Risques et Territoires Cerema - 19 juin 2025 - Aix-en-Provence 16

Prise en compte des projets
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Conclusion

- L’aménagement du territoire d’aujourd’hui détermine la vulnérabilité des enjeux de demain

- Dans un contexte d’intensifica�on et d’extension du risque incendie : climat et pression de l’urbanisa�on
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Merci pour votre attention

gaelle.duchene@bouches-du-rhone.gouv.fr

ondine.le-fur@interieur.gouv.fr


